
Module d’Accès à l’Entreprise

Ø Objectifs 

ü Consolider le projet professionnel élaboré en détention ou en 
milieu ouvert

ü S'auto- évaluer dans leurs aptitudes professionnelles et leurs 
besoins de qualification 

ü Identifier les étapes qui leur permettront de se 
professionnaliser 

ü Repérer et appliquer les règles de l’entreprise d'accueil, y 
compris implicites (respect de la hiérarchie, intégration dans 
un collectif du travail, ponctualité…) 

ü Se sensibiliser aux compétences professionnelles liées à un
poste et progresser dans leur acquisition

Ø Programme

ü 9 semaines consécutives de stage, la situation de formation
s'effectue dans le cadre d'une relation individuelle avec un
tuteur identifié, au sein de l'entreprise, qui initie le stagiaire
aux tâches du métier choisi et veille au bon respect des règles
de l'entreprise.

ü Le stagiaire fait des apprentissages multiples : se repérer dans
un environnement en milieu de travail, effectuer des gestes
professionnels imposés par le rythme de la production et se
confronter au collectif de travail.

Pour qui ?
§ Toute personne de  plus de  18 ans   

sans qualification professionnelle

Prérequis 

§ Savoir parler français

Durée
§ 315 heures sur 9 semaines

Moyens pédagogiques

§ Fiche ROME

Systèmes d’évaluation 
§ Bilan  intermédiaire
§ Bilan final

Mesure de la satisfaction 
§ Enquête de satisfaction du  stagiaire

Coût

§ Formation gratuite suite accord du/des 
financeur(s)

Notre formation est  accessible aux 
personnes  en situation de handicap

Pour plus d’informations, contactez :
• Vincent.chevallier@grep.asso.fr

mailto:Vincent.chevallier@grep.asso.fr

